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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 21 JANVIER 2019  

 
 

Dûment convoqué le Conseil municipal d'Aigrefeuille s'est réuni dans la salle du conseil. 
 
Conseillers présents : MM. ANDRÉ Christian, IMART Thierry, LEMORTON Joël, SANY Bernard, Philippe 
STURMEL. 
et Mmes ANTHINIAC Laurence, DUCROS Lucie, LOPEZ Valérie, LOUBET Marine, POUPOT Mary. 
 
Secrétaire de séance : LEMORTON Joël 
 
Absents excusés : MARTIN Jeanne procuration à Bernard SANY 
GRUDÉ Jean-Louis procuration à Brigitte CALVET 
DIXON Eric procuration à Thierry IMART 
 
CORDIER Sandra pas de procuration  
 
La séance est ouverte à 20 h 35 par Madame Brigitte CALVET, Maire. 
 
Modification du tableau des indemnités de fonctions du Maire et des adjoints. 
 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la revalorisation du point d’indice, le décret  
n° 2017-85 du 26 janvier 2017 a porté l’indice brut terminal de l’échelle de rémunération de la fonction 
publique, qui sert de base au calcul des indemnités des élus, de 1015 à 1022  au 1er janvier 2017 puis  
de 1022 à 1027 au 1er janvier 2018. 
Cependant, le Ministère de l’Intérieur, par une note transmise aux préfets le 29 janvier 2018, a reporté 
au 1er janvier 2019, le calcul des indemnités de fonction des élus sur la base de l’indice brute 1027. 
 C’est pourquoi, Madame le Maire propose de maintenir les conditions de versement des  
indemnités fixées par les délibérations du 22 mai 2017 et du 17 septembre 2018 en prenant  
comme référence l’indice 1027 conformément au décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017  à compter du  
1er janvier 2019.  
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la proposition de Madame le Maire. 
  
Vote : 14 voix pour 
 
Petits travaux relevant de la compétence du SDEHG : Enveloppe financière prévisionnelle.   
 
Madame le Maire informe le Conseil municipal qu’afin de pouvoir réaliser sous les meilleurs délais  
des petits travaux inopinés relevant de la compétence du SDEHG, il est proposé de voter une  
enveloppe annuelle financière prévisionnelle de 10 000 € maximum de participation communale  
sur le budget 2019. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte de couvrir la part restant à la charge de la commune  
sur ses fonds propres dans la limite de 10 000 € sur le budget 2019. 
Il charge Madame le Maire d’adresser par écrit au Président du SDEHG les demandes de  
travaux correspondantes, de valider les études détaillées transmises par le SDEHG, de valider  
la participation de la commune et d’assurer le suivi des participations communales engagées. 
Enfin, il autorise Madame le Maire à signer tout document relatif aux travaux correspondants et  
il précise que chaque fois qu’un projet nécessitera la création d’un nouveau point de comptage, il 
appartiendra à la commune de conclure un contrat de fourniture d’électricité. 
 
Vote : 14 voix pour 
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Élaboration du PLUi-H de Toulouse Métropole – Avis sur les réserves et recommandations de la Commission 
d'Enquête et sur le projet de PLUi-H prêt à être soumis au Conseil de la Métropole pour approbation. 

Enjeux et collaboration avec les Communes 
Madame le Maire rappelle que par délibération du 09 avril 2015, le Conseil de la Métropole a prescrit 
l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat 
(PLUi-H), document ayant vocation à couvrir l'intégralité de son territoire composé de 37 communes 
Dans le cadre de la collaboration politique et technique, entre Toulouse Métropole et les Communes 
membres, tout au long de la procédure, ces dernières ont déjà délibéré pour avis sur le PLUi-H à trois 
reprises :  

• pour débattre du PADD avant le débat en Conseil de la Métropole le 15 décembre 2016 ; 

• avant l’arrêt du PLUi-H sur les principales pièces du dossier prêt à être arrêté ; 

• et sur le dossier arrêté le 03 octobre 2017. 

Conformément aux modalités de collaboration définies dans la délibération de prescription du PLUi-H en 
date du 09 avril 2015, les conseils municipaux des 37 communes membres de la Métropole sont appelés à 
émettre un nouvel avis sur la prise en compte par Toulouse Métropole des réserves et des 
recommandations de la Commission d’Enquête et sur le projet de PLUi-H prêt à être soumis pour 

approbation au Conseil de la Métropole. 
 

Rapport de la Commission d’Enquête 
La Commission d'Enquête a remis son rapport et ses conclusions motivées le 20 septembre 2018. 
 
La Commission d'Enquête a émis un avis favorable, assorti de 263 réserves et de 230 recommandations. 
Malgré le nombre important de réserves et de recommandations de la Commission d’Enquête, cette 
dernière a affirmé son avis positif et n’a pas remis en cause le PADD et les projets majeurs. Toutefois, il 
faut souligner  
un nombre important d’avis défavorables ciblant les outils portant atteinte à la propriété privée  
(Ex : Espaces Boisés Classés, Emplacements Réservés, Eléments Bâtis Protégés) au détriment de l'intérêt  
général dont la Collectivité est garante, et alors même que le droit de l’urbanisme repose sur des  
« atteintes légales à la propriété privée ». Toulouse Métropole tient aussi à faire remarquer un certain 
nombre de réserves qui remettent en cause les principes portés par les politiques publiques ou contraires 
au droit de l’urbanisme. 
 
 

 Avis général de la Commission d’Enquête 
 
La Commission d’Enquête a émis 24 réserves générales et 38 recommandations générales concernant le 
dossier de PLUi-H sur l’ensemble du territoire de Toulouse Métropole. 
 
Parmi ces réserves et recommandations : 
- 23 ne sont pas levées notamment toutes celles demandant de retirer tous les EBC/EVP/EBP 
nouvellement  
créés, de prévoir des compensations financières ou de créer des processus de validation des outils  ; 
- 36 sont levées notamment toutes les demandes d’amélioration du dossier,  d’accompagnement de 
l’instruction, d’engagement de réflexions sur différents sujets ; 
- 3 sont levées partiellement concernant les zonages des secteurs soumis à inondation et la suppression 
de plans d’alignement. 
Un document en annexe de la présente délibération, détaille la manière dont les réserves et les 
recommandations générales de la Commission d'Enquête sont prises en compte (ANNEXE1). 
 

Réserves et recommandations de la Commission d’Enquête sur les avis des Conseils Municipaux des 
Communes membres 
 
La Commission d’Enquête dans son rapport s’est exprimée uniquement sur les demandes sur lesquelles 
Toulouse Métropole proposait de répondre favorablement. Les demandes arbitrées défavorablement par 
Toulouse Métropole n’ont pas été soumises à la Commission d’Enquête. 
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Sur ces demandes, la Commission d’Enquête a émis une réserve et une recommandation générales : 
- « ne pas modifier le dossier en cas d’avis défavorable de la CE sur les propositions de modifications du  
dossier par TM suite aux demandes des communes membres PPA » ; 
- « prendre en compte les avis favorables ou sans objection de la CE pour les propositions de modifications  
du dossier par TM sur demandes des communes membres ». 

 
La Commission d’Enquête a ainsi rendu un avis favorable ou n’a pas émis d’objections sur  
142 observations et a émis 59 avis défavorables. 
 
 

Réserves et recommandations de la Commission d’Enquête sur les avis des PPA, PPC consultées et de 
la MRAE 
 
La Commission d’Enquête dans son rapport s’est exprimée uniquement sur les demandes sur lesquelles 
Toulouse Métropole proposait de répondre favorablement. Les demandes arbitrées défavorablement  
par Toulouse Métropole n’ont pas été soumises à la Commission d’Enquête. 
 
Sur ces demandes, la Commission d’Enquête a émis 2 réserves et 3 recommandations générales : 
- « ne pas modifier le dossier en cas d’avis défavorable de la CE sur les propositions de modifications  
du dossier par TM suite aux demandes des PPA » ; 
- « ne pas modifier le dossier en cas d’avis défavorable de la CE sur les propositions de modifications du 
dossier  
par TM suite aux demandes des PPC » 
- « actualiser le dossier comme demandé par la MRAe et proposé par TM » 
- « prendre en compte les avis favorables ou sans objection de la CE pour les propositions  
de modifications  
du dossier par TM sur demandes des PPA » 
- « prendre en compte les avis favorables ou sans objection de la CE pour les propositions  
de modifications du dossier par TM sur demandes des PPC » 
 
La Commission d’Enquête a ainsi émis 4 avis défavorables sur les avis PPA, 3 avis défavorables  sur  
les avis des PPC et une réserve et une recommandation sur l’avis de la MRAE. 
 
L’annexe n°1 précédemment citée revient dans le détail sur les réponses apportées aux réserves et  
aux recommandations générales. Des tableaux sont joints en annexe de la présente délibération, 
présentant de manière synthétique la façon dont il est proposé de prendre en compte les avis des PPA, 
PPC et de la MRAE sur le PLUI-H arrêté. (ANNEXE 2). 
 

Avis de la Commission d’Enquête sur les demandes des particuliers de la Commune d’Aigrefeuille 

7 requêtes ont été déposées concernant la Communes d’Aigrefeuille. Les principales demandes portaient 
sur la consommation d’espace agricole et le déclassement d’Espaces Boisés Classés. 

La Commission d’Enquête a émis une réserve et pas de recommandation concernant la Commune 
d’Aigrefeuille : 

Réserve R-AF1 : classer en UM7 une partie de la parcelle ZD 194 (cf. 455). 
La réserve est non levée. Bien que la Commune et Toulouse Métropole partage l’intérêt de conforter 
l’urbanisation sur ce secteur, l'ouverture à l'urbanisation d'une surface agricole d'environ 3,3 ha nécessite 
préalablement d'identifier au titre du SCoT l'origine des potentialités d'extension nécessaires à  
la réalisation de l'opération (1,5 pixel mixte), et de réaliser une Orientation d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) ayant fait l'objet d'une concertation auprès de la population. 
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Cette zone n’étant pas décomptée au POA dans le potentiel de production de logement communale sur  
la période 2020-2025, la parcelle ZD 194 est maintenue en zone A dans l'attente de la réalisation  
d'une d'étude urbaine préalable à son ouverture (définition des principes d'aménagement du site liés  
aux réseaux, voirie, desserte, accès, ...) lors d'une prochaine procédure de révision du PLUiH. 
 

Présentation du projet de PLUi-H prêt à être soumis pour approbation au Conseil de la Métropole 
 
Le projet de PLUi-H prêt à être soumis pour approbation au Conseil de la Métropole est constitué  
des pièces du dossier arrêté modifié pour tenir compte des avis des PPA, PPC, des Communes  
des observations formulées à l’enquête publique et des conclusions de la commission d’enquête  
et complété avec les pièces relatives à la procédure. 
 
Les principales modifications apportées 
 
Concernant le dossier arrêté les principales modifications sont : 
*Rapport de présentation : 
- LIVRET 1A : Table des sigles et abréviations déplacée de cette partie afin d’être plus facilement accessible au 
public ; 
- LIVRET 1B : actualisation des données du diagnostic du territoire et de l’Etat initial de l’environnement ; 
- LIVRET 1C, 1D : actualisation de l’explication des choix retenus et de la justification du projet en fonction des 
modifications réalisées sur les pièces réglementaires ; 
- LIVRET 1F : Compléments apportés à la partie Compatibilité avec le SCOT suite aux remarques des PPA notamment 
sur les pactes urbains ; 
- LIVRET 1G : mise à jour de l’évaluation suite aux modifications engendrées par l’enquête publique comme par 
exemple sur les modifications d’OAP et les compléments demandés par les PPA. 
 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) (pièce n°2) n’est affecté par aucune modification. 
 
 

* Pièces réglementaires : 

Ces pièces comportent de nombreuses modifications suite aux résultats de l’enquête publique,  
des avis PPA, PPC, des Communes. 
 
- 3A : Règlement écrit : Correction de toutes les erreurs matérielles de mise en forme et de rédaction  
et intégration des améliorations demandées à l’enquête au titre desquelles on peut citer : 

• Des clarifications en dispositions spécifiques pour les zones  A, N (cas  
des piscines) et en zone UM4 (implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 
même unité foncière ; 
•  Des clarifications ou évolutions des dispositions communes concernant : 

La Hauteur de Façade (HF) et la hauteur dans les secteurs concernés par le seuil minimum de densité et 
la présence d’un patrimoine bâti : une règle métrique remplacée par un règle d’objectif ; 
Le patrimoine :  introduction d’un nouveau cas de prise en compte :   le patrimoine «identifié par une 
autorité compétente de l’Etat en matière de patrimoine bâti » ; 
Le stationnement : l’introduction de règles spécifiques pour les « logement locatif financé avec un prêt 
aidé de l’Etat a vocation à héberger des personnes en difficulté spécifique d’accès au logement » ; 
Les vues : amélioration du dispositif ; 
Des clarifications diverses, notamment : la prise en compte du système de collecte des déchets par 
colonnes enterrées, la végétalisation des pieds de façade, les saillies, le cas de majoration du Coefficient 
d’espace de pleine terre... 

- 3B : Annexes au règlement écrit :la table des sigles et abréviations sera ajoutée au lexique (Annexe1)  
et toutes les corrections demandées par les Communes seront effectuées pour les voies pour lesquelles 
des retraits spécifiques des constructions sont exigés, gestion des accès sur les infrastructures routières, 
gestion des clôtures, implantation des piscines (Annexe3). Le lexique sera complété notamment 
concernant la notion de hauteur. 
 
- 3C : Documents graphiques du règlement :  Les périmètres des OAP sont retirés des plans du 3C2-  
DGR Outils d’aménagement et de qualité environnementale et reportées dans le 3C1-DGR au 1/25000e. 
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- 3D : Annexes aux Documents graphiques du règlement : La liste des emplacements réservés,  
des servitudes d’équipements publics, des espaces verts protégés sont mises à jour en fonction  
des modifications des plans. La liste des  Eléments Bâtis Protégés est également mise à jour mais  
aussi complété avec toutes les  nouvelles fiches réalisées depuis l’arrêt du PLUi-H. La fiche de la vue  
n°4 et l’angle de la vue seront modifiés pour tenir compte d’un projet en cours. 
 
* Annexes : 
- 4A : Servitudes d’Utilité Publique(SUP) 
Un nouveau document sera intégré et sera numéroté 4A2. Il s’agit d’un nouveau graphique d’information 
des SUP avec les informations complètes que les gestionnaires auront fait remonter à Toulouse 
Métropole. Les autres documents sont donc décalés en 4A3, 4A4 et 4A5. 
- 4C : Graphiques d’informations. Les annexes seront également mises à jour avec les actes pris par 
Toulouse Métropole et la Préfecture depuis l’arrêt du PLUi-H comme les périmètres de Projet Urbain 
Partenarial (PUP) ou de Taxe d’Aménagement Majoré (TAM). 
 
- 4D : périmètres liés à l’environnement. Le Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi)  
sera approuvé au même Conseil de la Métropole mais avant le dossier de PLUiH afin d’être intégré à  
ce dernier. 
 
*Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 
Moins d’un tiers des OAP feront l’objet de modifications ou de compléments, la plupart des évolutions 
relevant d’erreurs matérielles ou d’ajustements mineurs. 
Pour toutes les OAP nouvelles,  tous les postes de légende seront complétés avec  la mention « secteur 
d'équipements d'intérêt collectif et services publics » pour la dominante bleue. 
Certaines OAP seront modifiées ou complétées suite au résultat de l’enquête, des avis des PPA :  
par exemple pour prendre en compte le risque inondation ou les pactes urbains, des PPC ou  
des demandes des Communes (suppression de données sur le logement social). 
 
* Programme d’Orientations et d’Actions (POA) 
- 6A- Orientations : elles seront complétées pour tenir compte des demandes des Communes et des  
avis PPA ; 
- 6B -Volet territorial : les données localisées sur les projections de logements dans les feuilles de  
route communales seront complétées pour de nombreuses communes. 
Les seuils de déclenchement réglementaire du logement locatif social seront également modifiés  
pour certaines Communes. 
Des précisions seront apportées sur la mobilisation des outils réglementaires et fonciers mis à disposition 
des Communes, afin de prendre en compte les demandes des Communes et des avis PPA. 
- 6C – Volet thématique : des précisions seront apportées sur certaines actions pour tenir compte des  
avis PPA. 
 

Les procédures approuvées entre l’arrêt et l’approbation du PLUi-H 
 
La réalisation de certains projets était incompatible avec le calendrier d'élaboration du PLUi-H.  
Pour ces projets, des procédures d'évolution des documents d'urbanisme ont donc été menées 
parallèlement à l'élaboration du PLUi-H, tout en s'inscrivant dans le respect des orientations générales  
du PLUi-H. Elles permettent une mise en compatibilité ou une modification des documents d'urbanisme 
en vigueur au moment de leur approbation et s'assurent de ne pas contrevenir aux dispositions futures  
du PLUi-H en l'état de formalisation de celui-ci. 
 
Certaines procédures soumises à enquête publique sont en cours et elles seront approuvées  
après l’approbation du PLUi-H. Ces procédures amèneront des évolutions des documents d'urbanisme  
en vigueur au moment de leur approbation. Pour autant, elles présenteront dans leur dossier d'enquête 
publique les traductions envisagées au PLUi-H, sur la base du PLUi-H arrêté.  
 
L’ensemble des adaptations apportées à l’issue de l’enquête publique ne modifie pas  
l’économie générale du projet de PLUi-H tel qu’arrêté par le Conseil de la Métropole le 3 octobre 2017. 
Les modifications de zonage ont conduit a augmenter la consommation foncière par rapport  
au PLUi-H arrêté. Ainsi, 32 ha supplémentaires sont consommés, soit moins de 2 % du scénario  
de consommation foncière.   
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Compte tenu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis favorable  : 
- à la proposition de prise en compte par Toulouse Métropole des réserves et des recommandations 
générales de la Commission d’Enquête et celles concernant la Commune d’Aigrefeuille ; 
- et sur le projet de PLUi-H prêt à être soumis à l’approbation du  Conseil de la Métropole courant  
de l’année 2019, tel que modifié pour tenir compte des avis recueillis (PPA, PPC, Communes),  
des observations formulées à l’enquête publique et des conclusions de la commission d’enquête. 

 
C’est pourquoi, considérant que l'ensemble des avis recueillis, des observations du public et du  
rapport et des conclusions de la Commission d'Enquête a été analysé et pris en compte pour préciser  
le projet et, le cas échéant, le modifier sans en bouleverser l'économie générale, 

 
Entendu l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, 
 
Décide : 

Article 1   
D’émettre un avis favorable à la proposition de prise en compte par Toulouse Métropole des réserves  
et des recommandations générales de la Commission d’Enquête et celles concernant la Commune 
d’Aigrefeuille ; 
 
Article 2 
D’émettre un avis favorable  sur le projet de PLUi-H prêt à être soumis à l’approbation du  Conseil  
de la Métropole courant de l’année 2019 tel que modifié pour tenir compte des avis des PPA, PPC,  
des Communes  des observations formulées à l’enquête publique et des conclusions de la  
commission d’enquête sur la base des documents annexés à la présente délibération. 

Article 3 
D'informer que le dossier de PLUi-H, une fois approuvé par le Conseil de la Métropole, ainsi que  
le rapport et conclusions de la Commission d'Enquête  seront mis à disposition du public au siège  
de Toulouse Métropole, sis 6, rue René Leduc, 31505 Toulouse Cedex 5, Direction de l’Urbanisme, 
 4 ème étage, de 8 heures 30' à 12 heures 30' et de 13 heures 30' à 17 heures. Ce document  
sera également consultable sur le site internet de Toulouse Métropole, ainsi que sur le site internet  
de la commune d’Aigrefeuille. 
 
Article 4 
De rappeler que la présente délibération sera exécutoire après transmission à Monsieur le Préfet de la 
Haute-Garonne et affichage dans la commune d’Aigrefeuille pendant 1 mois. 
 
Vote : 14 voix pour 

 

 
Élaboration du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de Toulouse Métropole : Avis sur la prise 
en compte des conclusions de la Commission d'Enquête et sur le projet de RLPi prêt à être soumis au 
Conseil de la Métropole pour approbation. 

Madame le Maire d’Aigrefeuille rappelle que par délibération en date du 9 avril 2015, le Conseil de la 
Métropole a prescrit l'élaboration d'un RLPi sur l'ensemble de son territoire. 

Le RLPi est un document qui édicte des prescriptions à l'égard de la publicité, des enseignes et 
préenseignes visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. Il doit poursuivre un objectif de 
protection du cadre de vie, de mise en valeur du paysage tout en veillant au respect de la liberté 
d'expression, de la liberté du commerce et de l'industrie et en garantissant le bon exercice de l'activité 
économique. 
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Toulouse Métropole a organisé une enquête publique sur le projet de RLPi arrêté qui s'est déroulée du  
28 mai au 28 juin 2018 inclus, sous le contrôle d'une commission d'enquête qui a rendu son rapport  
et conclusions le 17 octobre 2018. A la demande du tribunal administratif du 19 octobre 2018,  
les conclusions ont été complétées le 12 novembre 2018. 
Conformément aux modalités de collaboration définies dans la délibération de prescription, les  
conseils municipaux des 37 communes sont appelés à émettre un avis sur la prise en compte,  
par Toulouse Métropole, des éventuelles réserves et recommandations de la Commission d'Enquête  
ainsi que sur le projet de RLPi prêt à être soumis au Conseil de la Métropole pour approbation. 

Prise en compte de l'enquête publique : 

 

La commission d'Enquête a dénombré 96 contributions : 

 

- 4 contributions de la part d'associations (Dont 2 contributions d'associations de protection  

de l'environnement, 1 association de quartier à Saint-Orens et 1 association d'expression libre) 

- 81 contributions de la part de particuliers  

- 11 contributions ont été déposées par des professionnels (Dont 8 des professionnels de la publicité). 

Une grande partie des requêtes a été déposée sur le registre dématérialisé (82), 10 par messagerie 
électronique, 3 par courrier et 1 sur un des registres papier. 

 

La Commission d'Enquête relève dans ses conclusions, qu'il ressort de la participation du public,  

deux positions opposées : 

 

- D'une part, associations de protection de l'environnement et particuliers souhaitent un renforcement 
significatif de la réglementation de nature à diminuer drastiquement la présence publicitaire sur  

le territoire, et certains préconisent même une interdiction. Ils considèrent que le projet de RLPi  

soumis à l'enquête n'est pas suffisamment restrictif. 

 

- D’autre part, et à l'inverse, les professionnels considèrent que l'application du projet de RLPi  

arrêté serait de nature à impacter trop lourdement leur activité et proposent des modifications qui  

vont dans le sens d'un assouplissement significatif du projet de RLPi. Il s'agit principalement  

de modifications de règles, avec pour certaines, le souhait d'une simple application du règlement 
national de publicité, moins restrictif que les règles issues du RLPi. Il s'agit en outre, de demandes  

de modifications de zonage consistant à faire basculer certains secteurs dans des zones où les règles  

sont plus permissives. Ces demandes sont justifiées par une volonté d'uniformisation de traitement  

de certains axes. 

 

L'ensemble est consigné dans le mémoire en réponse que Toulouse Métropole a adressé à la Commission 
d'Enquête les 21 et 24 septembre 2018 et qui est annexé au rapport de la Commission d'Enquête. 

 

De manière synthétique : 

 

- S'agissant des contributions des associations et des particuliers, les observations et demandes  

sont semblables à celles qui se sont exprimées dans le cadre de la concertation qui a fait l'objet  

d'un bilan arrêté par délibération du Conseil de la Métropole le 3 octobre 2017 dans laquelle il est  

fait état de la manière dont elles ont pu être prises en compte dans le projet de RLPi arrêté.  

Toulouse Métropole considère que le projet de RLPi apporte une réponse équilibrée à ces attentes. 

 

- S'agissant des professionnels, il a été tenu compte de certaines contraintes techniques  

(Taille de l'encadrement), de la nécessité de prendre en compte la spécificité du domaine  

ferroviaire pour l’application de la règle de densité et de prendre en considération la  

moindre valorisation environnementale de l'application de la règle de recul des façades pour  

les bâtiments d'activités. Dans cette perspective, Toulouse Métropole propose de prendre en compte  

ces requêtes et d’adapter les règles en conséquence. S’agissant des autres modifications  
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réglementaires sollicitées, parce qu'elles ne sont pas compatibles avec les objectifs et les orientations  

du RLPi, elles ne pourront être prises en compte dans le dossier prêt à être approuvé, de même  

que l'ensemble des demandes de modification de zonage qui sont de nature à altérer la cohérence  

du RLPi par rapport aux autres zones, à dénaturer son fondement au regard des objectifs et  

des orientations de réduction de la densité publicitaire, et ainsi à remettre en cause l'économie générale 
du projet. Il est précisé que ces demandes de modifications de zonage ont toutes été soumises  

aux communes concernées pour avis, et ont fait l'objet, pour chacune d'entre elles, d'avis défavorables. 

 

La Commission d'Enquête, dans ses conclusions en date du 16 octobre 2018, complétées le 12 novembre 
2018 indique « ...ayant considéré la qualité des réponses apportées aux observations ainsi que les 
avantages et inconvénients du projet de règlement soumis à l'enquête publique » qu'elle émet un avis 
favorable au projet de RLPi présenté par Toulouse Métropole, assorti de 2 recommandations exposées ci-
dessous : 
- Procéder à la correction des erreurs matérielles signalées avant l'enquête publique 
- Respecter les propositions faites par Toulouse Métropole dans son mémoire en réponse. 
Toulouse Métropole entend prendre en compte ces deux recommandations de la manière suivante : 
- Corriger le dossier de RLPi des erreurs matérielles signalées, 
- Intégrer au dossier de RLPi prêt à être approuvé les propositions faites dans le mémoire en réponse. 

 

Les adaptations du projet : Le projet de RLPi prêt à être soumis au Conseil de la Métropole 
pour approbation. 

 

 

Articles 

concernés 

 

Version projet arrêté en Conseil de la 

Métropole du 3 octobre 2017 

 

Version proposée à l'approbation du RLPi 

P1 Les dispositifs publicitaires d’une surface 

supérieure à 2 m2 scellés au sol ou installés 

directement sur le sol sont interdits au droit 

des façades comportant des ouvertures, 

jusqu’à une distance de 10 mètres de ces 

façades. 

Les dispositifs publicitaires d’une surface 

supérieure à 2 m2 scellés au sol ou installés 

directement sur le sol sont interdits au droit 

des façades des immeubles à usage 

d’habitation comportant des ouvertures, 

jusqu’à une distance de 10 mètres de ces 

façades. 

 

P2 I - Aux abords des carrefours à sens giratoire, 

ainsi que des intersections identifiées par 

chaque commune et dont la liste figure en 

annexe, les dispositifs publicitaires d’une 

surface unitaire supérieure à 2 m2 scellées au 

sol ou installés directement sur le sol sont 

interdits dans un rayon de 50 m à compter du 

bord extérieur de la chaussée. En zone 7, ce 

rayon est ramené à 30 m. 

 

 

II – A l'exclusion des colonnes porte-affiches, 

le I du présent article s'applique à la publicité 

I- En dehors de la commune de Toulouse, 

aux abords des carrefours à sens giratoire, 

ainsi que des intersections identifiées par 

chaque commune et dont la liste figure en 

annexe, les dispositifs publicitaires d’une 

surface unitaire supérieure à 2 m² scellées au 

sol ou installés directement sur le sol sont 

interdits dans un rayon de 50 m à compter du 

bord extérieur de la chaussée. En zone 7, ce 

rayon est ramené à 30 m. 

 

II- Sur le territoire de la commune de 

Toulouse, les dispositifs publicitaires d'une 

surface unitaire supérieure à 2 m² scellés 



supportée par du mobilier urbain lorsque sa 

surface est supérieure à 2 m². 

 

III – Les I et II du présent article ne 

s'appliquent pas en zone 8. 

 

 

au sol ou installés directement sur le sol 

sont interdits aux abords des carrefours à 

sens giratoire ainsi qu'à l'ensemble des 

intersections où se rencontrent plus de 

trois voies ouvertes à la circulation 

publique dans un rayon de 50 m à compter 

du bord extérieur de la chaussée. En zone 

7, ce rayon est ramené à 30 m. Aux abords 

des intersections où se rencontrent trois 

voies ouvertes à la circulation publique, ou 

moins, ce rayon est ramené à 15 m, quelle 

que soit la zone concernée. 

III- Les I et II du présent article s’appliquent 

à la publicité supportée par le mobilier 

urbain, à l’exclusion des colonnes porte-

affiches, lorsque sa surface unitaire est 

supérieure à 2 m2. 

IV – Les I et II du présent article ne 

s’appliquent pas en zone 8. 

 

P15 

 

Dans les communes de l'unité urbaine de 

Toulouse, les surfaces publicitaires maximales 

fixées par le présent règlement s'appliquent à 

l'affiche ou à l'écran si la publicité est 

numérique. 

L'encadrement, pied exclu, ne peut dépasser 

10 cm. 

Dans les communes hors unité urbaine de 

Toulouse, les surfaces maximales fixées par le 

présent règlement s'appliquent encadrement 

compris. 

 

Dans les communes de l'unité urbaine de 

Toulouse, la surface maximale des 

dispositifs publicitaires fixée par le présent 

règlement s'applique à l'affiche. 

L'encadrement, pied exclu, ne peut dépasser 

20 cm. 

Dans les communes hors unité urbaine de 

Toulouse, la surface maximale des 

dispositifs publicitaires fixée par le présent 

règlement s'applique encadrement compris. 

 

1.11 à 6.11 

 

II – Enseignes perpendiculaires : 

Lorsque l'activité ne s'exerce qu'au rez de 

chaussée, l'enseigne perpendiculaire ne peut 

dépasser le niveau bas du premier étage et sa 

surface maximale est de 1 m² support 

compris. 

 

 

 

 

II – Enseignes perpendiculaires : 

Lorsque l'activité ne s'exerce qu'au rez de 

chaussée, l'enseigne perpendiculaire ne peut 

dépasser le niveau bas du premier étage et sa 

surface maximale est de 1 m² support 

compris. 

 

Lorsque l’activité s’exerce uniquement en 

étage et sur un seul niveau, l’enseigne est 

apposée sur le niveau de la façade de 

l’immeuble où est exercée l’activité 

signalée et sa surface maximale est de 1 m2 



support compris. 

 

Lorsque l’activité s’exerce sur plusieurs 

niveaux, la limitation de surface de 1 m² de 

l’enseigne ne s’applique pas. 

 

 

7.11 et 

8.11 

 

- 

 

Lorsque l’activité s’exerce uniquement à 

l’étage, l’enseigne est apposée sur la partie 

de la façade de l’immeuble se rapportant à 

l’activité signalée. 

 

 

2.11, 2R11 

et 3.11 

 

III - Enseignes parallèles : 

 

L’enseigne apposée sur maçonnerie est 

composée de lettres découpées ou, à défaut, 

réalisée au moyen d’un bandeau qui n’occulte 

pas l’architecture de la façade qui la 

supporte. 

 

 

III - Enseignes parallèles : 

 

L’enseigne est composée de lettres 

découpées ou, à défaut, réalisée au moyen 

d’un bandeau qui n’occulte pas 

l’architecture de la façade qui la supporte. 

 

 

 

6.6 

 

La surface de la publicité numérique est 

limitée à 8 m2. Toutefois, sur le territoire de 

la commune de Colomiers, elle est interdite. 

 

La surface de la publicité numérique est 

limitée à 8 m2 encadrement compris. 

Toutefois, sur le territoire de la commune de 

Colomiers, elle est interdite, sauf lorsqu’elle 

est supportée par du mobilier urbain où sa 

surface est limitée à 2 m2. 

 

 

4.2 

 

- 

 

Sur le domaine ferroviaire, il peut être 

installé un dispositif publicitaire mural tous 

les 100 mètres. 

 

5.2, 6.2 et 

7.2 

 

- 

 

Sur le domaine ferroviaire, il peut être 

installé un dispositif publicitaire mural, 

scellé au sol ou installé directement sur le 

sol tous les 100 mètres. 

En ce qui concerne le plan de zonage, il a fait l'objet d'ajustements : 
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- Pour tenir compte des demandes de 5 communes, consignées dans leur avis sur le projet arrêté, afin 
d'intégrer dans le document graphique, des adaptations mineures aux contextes locaux.  
Ces ajustements de zonage concernent les communes de Castelginest, Mons, Quint-Fonsegrives, Saint-
Jory et Villeneuve-Tolosane. 
- Pour lever la réserve de l’État portant sur une délimitation plus précise du zonage s'agissant  
du contours de la zone agglomérée. Ces ajustements de zonage concernent 9 communes Aussonne, 
Beaupuy, Beauzelle, Castelginest, Cornebarrieu, Cugnaux, Montrabe, Pibrac, Toulouse) dont 5  
communes en réduction du territoire de la zone agglomérée (Aussonne, Castelginest,  
Cornebarrieu , Cugnaux, Toulouse) et 4 communes en augmentation du territoire  
aggloméré (Beaupuy, Beauzelle, Montrabe, Pibrac). 
En conséquence, les surfaces de chaque zone au stade du projet arrêté en Conseil de la Métropole le  
3 octobre 2017 et dans la version présentée à l'approbation sont reportées dans le tableau ci-dessous :  
 

Zonage Surfaces lors de l’arrêt du 

projet arrêté (ha) 

Surfaces dans le projet de RLPi 

présenté à l’approbation (ha) 

Différentiel 

Zone 1 1929 1914 - 15 

Zone 2 2870 2870 0 

Zone 2R 232 232 0 

Zone 3 1431 1431 0 

Zone 4 3104 3124 20 

Zone 5 4313 4252 - 61 

Zone 6 7638 7317 - 321 

Zone 7 4017 4030 13 

Zone 8 156 156 0 

Total (ha) 25690 25326 - 364 

En ce qui concerne les annexes, outre la correction d'erreurs matérielles, elles ont fait l'objet 
d'adaptations rendues nécessaires par la prise en compte des avis recueillis et des résultats de l'enquête 
publique. 

A ce titre : 

- L'annexe 4.1 « Arrêtés municipaux fixant les limites d'agglomération », a été actualisée des arrêtés 
municipaux recueillis afin de lever la réserve de l’État portant sur la vérification de la mise à  
jour de certains arrêtés municipaux anciens. 

- L'annexe 4.2 « Carte de la zone agglomérée » a été actualisée des ajustements de zonage  
pré cités afin de lever la réserve de l’État portant sur une délimitation plus précise du  
zonage s'agissant du contours de la zone agglomérée. 

- L'annexe 4.7 « Liste des zones piétonnes ville de Toulouse à protéger. Pour une meilleure lisibilité, 
l'intitulé a été modifié comme suit « Liste des zones de rencontre et aires piétonnes à  
protéger - Commune de Toulouse - » 

- L'annexe 4.8 « Liste des communes comprises dans les différentes zones ». Pour une  
meilleure lisibilité, l'intitulé a été modifié comme suit : « Liste des communes comprises dans  
les zones résidentielles 4, 5 et 6 ». 
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L'annexe 4.11 « Lexique » fait l'objet des adaptations suivantes : 
Page 3 : Ajout de la définition suivante : Dispositif numérique (enseigne ou publicité) :  
Dispositif d’affichage composé de diodes électroluminescentes. 

Page 4 : Ajout de la définition suivante : Linéaire de façade : Côté de l’unité foncière pris en compte 
pour le calcul de la densité publicitaire. 
Page 4 : Modification de la définition de la palissade de chantier par celle-ci : « Clôture provisoire 
masquant une installation de chantier. Elle est composée soit d’éléments pleins sur toute sa hauteur,  
soit d’éléments pleins en partie basse surmontés d’un éléments grillagé ». 

 
Page 5 : Dans la définition de l'unité foncière : suppression de « cadastrale ». 
- Création d'une annexe 4.12 «  Arrêté ministériel du 30 août 1977 portant conditions et  
normes applicables aux dispositifs lumineux ou rétro-réfléchissants visibles des voies ouvertes à  
la circulation publique. » afin de lever la réserve de l’État concernant les nuisances générées  
par l'installation de publicités et d'enseignes lumineuses, voire numériques. 

L'ensemble des adaptations apportées à l'issue de l'enquête publique ne modifie pas l'économie 
générale du projet de RLPi tel qu'arrêté par le Conseil de la Métropole le 3 octobre 2017. 

Le Conseil Municipal d’Aigrefeuille est amené à donner un avis sur ce projet de RLPi prêt à être 
soumis au Conseil de la Métropole pour approbation. 

Le territoire de la Commune d’Aigrefeuille se trouve couvert par 3 zones : 

- Zone  1 : Les espaces de nature à protéger 

- Zone 2 : Le centre bourg 

- Zone 3 : Les zones résidentielles à ambiance rurale 

Ces zones figurent au plan de zonage du projet de RLPi prêt à être approuvé. Le zonage de la commune 
d’Aigrefeuille est également reporté sur le plan de zonage communal qui figure dans l'annexe 4.5 du 
dossier de RLPi. 

A chaque zone est attribué un niveau de réglementation adapté et cohérent. 

Entendu l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, 

Décide : 
Article 1 D'émettre un avis favorable sur la prise en compte des conclusions de la Commission d'Enquête 
et sur le projet de RLPi prêt à être soumis au Conseil de la Métropole pour approbation, tel que  
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier d'enquête, des observations du public  
et du rapport et conclusions de la Commission d'Enquête, sur la base du document de synthèse annexé à 
la présente délibération. 
 
Article 2 D'informer que le dossier de RLPi, une fois approuvé par le Conseil de la Métropole, ainsi que  
le rapport et conclusions de la Commission d'Enquête seront mis à disposition du public au siège  
de Toulouse Métropole, sis 6, rue René Leduc, 31505 Toulouse Cedex 5, Direction de l’urbanisme,  
4 ème étage, de 8 heures 30' à 12 heures 30' et de 13 heures 30' à 17 heures. Ce document sera 
également consultable sur le site internet de Toulouse Métropole, ainsi que sur le site internet de 
 la commune d’Aigrefeuille 

Article 3 De préciser que la présente délibération sera exécutoire après sa transmission au représentant 
de l’État (Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne et de la région Occitanie) et son affichage pendant un  
mois à la Mairie d’Aigrefeuille Elle sera également publiée au recueil des actes administratifs de la  
Mairie d’Aigrefeuille. 
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Article 4 D'autoriser Madame le Maire d’Aigrefeuille à prendre tous les actes nécessaires à l'exécution  
de la présente délibération. 
 
Vote : 14 voix pour 
 

 
Projet «Design participatif en Bibliothèques» - Autorisation de signature de la convention avec la société 
Connexe 
 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que dans le cadre du projet «Design participatif  
en Bibliothèque», la société Connexe a été missionnée par Toulouse Métropole pour la coordination et  
la mise en œuvre du projet «Design participatif en Bibliothèque» dans 4 bibliothèques des communes 
membres de Toulouse Métropole : Aigrefeuille, Blagnac, Quint-Fonsegrives et Villeneuve-Tolosane. 
 
L’objectif de ce projet vise à proposer un réaménagement de tout ou partie des espaces dédiés aux  
tout petits, à l’enfance ou à la jeunesse. 
 
Ce projet se traduit par l’implication des professionnels des bibliothèques, de leurs publics afin de : 

 familiariser les professionnels aux méthodes d’animation participatives, 

 renforcer l’appropriation des lieux par les publics, 

 encourager les pratiques créatives (aussi bien des professionnels que des publics)  
autour d’objets culturels, 

 valoriser la co-création artistique, 

 contribuer à l’identification de l’importance des dimensions artistiques et créatives  
au travers d’un projet concret, 

 réaliser de nouveaux aménagements en mettant en œuvre une logique de  
design participatif aisément reproductible dans d’autres bibliothèques du territoire. 

 

A l’issue du projet la bibliothèque de la commune partenaire disposera : 

 de réalisations concrètes et directement opérationnelles. 

 d’espaces scénographiés pour les jeunes et réalisables par d’autres communes qui le 
souhaitent. 
 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à signer la convention du  
projet «Design participatif en Bibliothèques». 
 

Vote : 14 voix pour 
 

Vérifications électriques des bâtiments communaux   
 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que les installations électriques des bâtiments communaux 
doiventêtre contrôlées annuellement  par des organismes agréés. 
C’est pourquoi, trois organismes ont été consultés afin d’effectuer des vérifications électriques annuelles 
sur 
 les bâtiments municipaux suivants : 

- Le centre de loisirs 
- Les salles des fêtes 
- La Mairie et la salle des Jeunes 
- Les écoles 
- La médiathèque 
- L’église 
- Le préfabriqué de danse 
- Le préfabriqué de musique 
- L’atelier municipal 

 

Il est à préciser que les organismes agréés suivants ont intégré dans leur offre la vérification annuelle  
des installations de gaz du Centre de loisirs. 
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- Bureau Véritas Exploitation : 631.00€ HT / 757.20€ TTC 
- APAVE : 806.77€ HT / 968.12€ TTC 
- INGERIS : 1928.00€ HT / 2312.80€ TTC 

Après  avoir délibéré, le Conseil Municipal retient pour signature de Madame le Maire le contrat proposé 
par le bureau Véritas Exploitation.  
Vote : 14 voix pour 
 

 
Vœu visant à refuser la présence d’animaux sauvages dans les cirques  
 

De nombreuses études vétérinaires établies ces dernières années démontrent que les conditions 
de détention et de dressage des animaux sauvages occasionnent des pathologies avérées tels que  
des troubles cardiaques, de l'arthrite, des stéréotypies et autres troubles du comportement.  
 
Ce vœu s’appuie sur les textes réglementaires suivants : 
L’article L.214-1 du Code rural qui dispose que «  tout animal étant un être sensible doit être placé 
 par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce », 
L'article R 214-17 du même Code dispose qu'il est interdit de placer et de maintenir des animaux dans 
 un habitat ou un environnement susceptible d’être, en raison de son exiguïté, de sa situation 
inappropriée aux conditions climatiques supportables par l'espèce considérée ou de l'inadaptation 
 des matériels, installations ou agencements utilisés, une cause de souffrances, de blessures ou 
d'accidents, 
L’article 22 de l'arrêté du 18 mars 2011 du Ministère de l’écologie, du Développement durable, 
des Transports et du Logement, fixant les conditions de détention et d'utilisation des animaux 
vivants d'espèces non domestiques dans les établissements de spectacle itinérant, dispose 
que « les animaux doivent être entretenus et entrainés dans des conditions qui visent à satisfaire 
leurs besoins biologiques et comportementaux, à garantir leur sécurité, leur bien-être et leur santé », 
 
Les textes précités imposent des normes légales et réglementaires minimales visant à satisfaire  
aux impératifs biologiques de chaque espèce et le caractère itinérant des cirques fait obstacle au  
respect de ces normes. 
 
Pour toutes ces raisons, Le Conseil municipal s’oppose à la présence d’animaux sauvages dans les  
cirques et tous spectacles qui les asserviraient.  
 
Vote : 14 voix pour 
 
 
 
 
La séance est levée à 22 h 30 

Signatures 
 
 
 
 

 
 
Brigitte CALVET 
Maire d’Aigrefeuille 



 

 


